
 
 

 
Objet : Déclaration de l’intersyndicale – INC AT/MP du 23/11/2023 
 
 

La décision unilatérale de l’employeur d’augmenter la valeur du point de 1,5% au 1er 
juillet 2023 est une mesure provocatrice, insultante et honteuse. Les agents l’ont 
d’ailleurs rejetée en faisant grève le 13 octobre. 

La réponse du 8 novembre de la Première Ministre Mme Borne vient rajouter du 
mépris puisqu’elle ne mentionne pas la demande de rendez-vous des Fédérations 
pour le 30 novembre. 

En ignorant les organisations syndicales, Mme Borne montre le dédain du 
gouvernement pour le personnel et son indifférence face aux difficultés engendrées 
par l’inflation. Les agents sont de plus en plus en colère. 

Cette colère a poussé les administrateurs du Cor Ucanss à quitter la réunion du 19 
octobre après avoir lu une déclaration en faveur des revendications des agents. 

Cette colère a contraint l’Ucanss à annuler tous les Observatoires Régionaux. 

Cette colère a amené nos fédérations à cesser les discussions avec l’Ucanss sur les 
négociations depuis le 19 septembre. 

Mme la Directrice, il est plus qu’urgent de calmer cette colère et de répondre aux 
revendications des agents que nos fédérations portent : 

 
- La compensation de la perte du pouvoir d’achat par une augmentation 

significative de la valeur du point au 1er janvier 2023 qui, a minima, tienne 
compte du niveau d’inflation ;  

 
- L’attribution d’enveloppes budgétaires spécifiques permettant entre autres, la 

revalorisation des coefficients, la reconnaissance des compétences et le 
déroulement de carrière, communiquées en amont de l’ouverture des 
négociations portant sur les trois classifications des emplois et des 
rémunérations, Employés et Cadres, Praticiens Conseils et Agents de 
Direction.  

 
- Le relèvement de la part employeur à 60 % dans le financement de la 

complémentaire santé, avec un budget complémentaire de 34 millions d’Euros 
soit 0,6 % de la masse salariale. 

Avez-vous aujourd’hui Mme la Directrice des réponses nouvelles et positives à ces 
revendications ? Si ce n’est pas le cas, nous partirons évidemment de cette réunion 
sans discuter de son ordre du jour. 
 


